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Le mardi 7 mars 2023

● (1105)

[Français]
Le président (M. Peter Schiefke (Vaudreuil—Soulanges,

Lib.)): Je déclare la séance ouverte.

Bienvenue à la 56e réunion du Comité permanent des transports,
de l'infrastructure et des collectivités de la Chambre des communes.

Conformément à l'article 108(2) du Règlement et à la motion
adoptée par le Comité le jeudi 3 février 2022, le Comité se réunit
pour étudier le transport interurbain par autobus au Canada et dis‐
cuter de ses travaux.

La réunion d'aujourd'hui se déroule sous forme hybride, confor‐
mément à l'ordre de la Chambre adopté le jeudi 23 juin 2022. Les
députés peuvent donc participer en personne dans la salle ou à dis‐
tance par l'intermédiaire de l'application Zoom.
[Traduction]

Avant de commencer, je souhaite informer le Comité que les
connexions de tous les témoins ont été mises à l'essai pour la
réunion d'aujourd'hui. Ils ont réussi l'essai sonore au profit de nos
interprètes.

JoAnn Jaffe, professeure du Département de sociologie et des
sciences humaines de l'Université de Regina, et Adele Perry, pro‐
fesseure distinguée d'histoire et d'études des femmes et des genres,
comparaissent aujourd'hui devant le Comité par vidéoconférence.
Soyez les bienvenues.
[Français]

Nous accueillons également M. Pierre Maheux, administrateur à
la Fédération des transporteurs par autobus et à qui je souhaite la
bienvenue.

Ensuite, de l'Union des municipalités du Québec, nous recevons
M. Daniel Côté, président, et M. Samuel Roy, coordonnateur aux
politiques. Tous deux participeront par vidéoconférence.
[Traduction]

Enfin, nous accueillons par vidéoconférence Jason Roberts, di‐
recteur général de DRL Coachlines Limited.

Aujourd'hui, nous commencerons par entendre la déclaration
préliminaire de la professeure JoAnn Jaffe.

Vous avez la parole pendant cinq minutes.
Mme JoAnn Jaffe (professeure, Département de sociologie et

des sciences humaines, University of Regina, à titre personnel):
Je vous remercie de m'avoir invitée à participer à votre réunion. Je
me joins à vous depuis le territoire visé par le Traité no 4.

Je vais faire valoir quatre arguments.

Premièrement, je vous signale que les transports sont des infra‐
structures essentielles et que cela vaut autant pour les collectivités
rurales et éloignées que pour les collectivités urbaines.

Deuxièmement, le droit d'habiter dans les zones rurales et la pos‐
sibilité d'y mener une vie agréable dépendent de plus en plus du
droit de se déplacer, c'est‑à‑dire de la mobilité et de la possibilité de
se déplacer selon ses besoins et ses désirs.

Troisièmement, la mobilité est de plus en plus souvent un facteur
d'inégalité, en particulier pour les populations rurales et isolées déjà
défavorisées.

Quatrièmement, on ne peut s'attendre à ce que le marché règle ce
problème. Il est nécessaire d'avoir recours à des modèles innovants,
intégrés, publics et coopératifs à l'échelle du système pour pouvoir
exploiter pleinement le potentiel et les avantages des transports en
commun.

Je vais aborder tour à tour chacun de ces sujets.

Les transports font partie des frais généraux liés au développe‐
ment essentiel. Il s'agit d'infrastructures essentielles pour les zones
rurales. Leur absence a pour effet de désavantager et de rendre vul‐
nérables les collectivités rurales et les personnes qui y vivent. Les
transports influent considérablement sur la manière dont les activi‐
tés sociales et économiques se déroulent et sur le lieu où elles se
déroulent, ainsi que sur la trajectoire de développement des collec‐
tivités rurales. Ils jouent un rôle crucial dans l'établissement des re‐
lations entre les lieux et les flux de personnes, de biens et de ser‐
vices.

Cependant, il est facile de négliger les réseaux et les systèmes de
transport qui constituent des infrastructures essentielles, car les
rôles qu'ils jouent en permettant des activités et en fournissant des
biens et des services publics et privés sont souvent invisibles. La
politique des transports est une politique économique, une politique
de développement rural, une politique agricole, une politique sani‐
taire, une politique environnementale, une politique culturelle, une
politique de santé mentale et une politique de lutte contre la soli‐
tude. C'est aussi une politique de réconciliation.
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Le droit d'habiter dans des zones rurales et notre droit à des
zones rurales dynamiques et durables dépendent de plus en plus de
la mobilité, ou de ce que l'on appelle parfois les droits d'accès à la
ville depuis les zones rurales. La restructuration rurale au Canada a
entraîné une augmentation des inégalités, de la pauvreté, de l'insé‐
curité alimentaire, du nombre de travailleurs temporaires et à faible
revenu et du nombre d'immigrants dans les zones rurales. En même
temps, les services, tant publics que privés, quittent les zones ru‐
rales et se centralisent dans les grandes villes. Les gens vivent de
plus en plus fréquemment leur vie dans plusieurs régions, étant
donné que leur emploi, leur éducation, leur famille, leurs soins de
santé, leurs services sociaux, leurs emplettes et leurs activités de
loisirs sont répartis sur plusieurs kilomètres. Pendant que le secteur
privé et les gouvernements améliorent leurs résultats en procédant à
des regroupements et des réductions de services, ces coûts sont
transférés aux utilisateurs ruraux, qui doivent payer plus cher et
voyager plus loin ou renoncer à certains services.

Ces mêmes personnes sont moins susceptibles d'avoir accès à des
technologies de communication qui compensent la perte de moyens
de transport et d'accès aux services, comme la possibilité d'obtenir
des conseils médicaux en ligne ou de faire des achats en ligne. Pour
vivre et s'épanouir dans les zones rurales, les gens ont besoin de
moyens de transport.

Les lieux de résidence jouent un rôle dans la perpétuation de la
pauvreté, tout comme le développement inégal de ces divers lieux.
Les contraintes liées à l'accessibilité fondée sur les moyens de
transport « ont tendance à aggraver ces inégalités sociospatiales, ce
qui aboutit à des privations multidimensionnelles et, en fin de
compte, à des pièges à pauvreté ». Ces contraintes intensifient et
aggravent également l'expérience des déficiences et rendent plus
difficile la possibilité d'échapper à des situations de violence fami‐
liale et à de mauvais traitements.

En revanche, l'accès à des moyens de transport et la mobilité
dans les régions pauvres peuvent améliorer l'accès à des biens pu‐
blics et à des services sociaux de meilleure qualité pour les per‐
sonnes défavorisées vivant dans ces régions, et peuvent favoriser la
réduction de la pauvreté et une meilleure qualité de vie à la fois
pour les particuliers et les communautés.

Cependant, nous ne devrions pas nous attendre à ce que le mar‐
ché règle ce problème. Contrairement à la démocratie où chaque
personne a voix au chapitre, les marchés réagissent à l'argent, et
plus il y a d'argent, plus il y a de voix. Les marchés réagissent aux
possibilités de rentabilité privée. Il est peu probable qu'en s'en re‐
mettant aux marchés pour décider de l'offre ou du fonctionnement
des transports, on obtienne des solutions aux problèmes que je
viens de décrire.

En outre, la société a créé des règles du jeu inégales pour les
transports en commun et les automobiles privées. L'ensemble du
système est façonné par l'automobilité — la présomption par défaut
d'un accès généralisé aux voitures et d'une dépendance à leur
égard — et par des subventions liées aux automobiles et aux ca‐
mions, qui sont omniprésentes bien qu'invisibles la plupart du
temps, sous forme de deniers publics consacrés à la construction et
à l'entretien des infrastructures physiques, ainsi qu'à la gestion des
effets des accidents, de la pollution et des pertes de possibilités.

Les gouvernements peuvent intervenir dans les réseaux de trans‐
port, et le font, afin de façonner des systèmes qui rendent mieux
compte des objectifs des politiques publiques, comme un accès aisé
aux soins de santé, à l'éducation et au travail.

Il est vrai que l'amélioration des transports peut être une arme à
double tranchant pour les régions rurales. De mauvais investisse‐
ments peuvent avantager les régions riches au détriment des régions
pauvres. Cependant, avec une consultation adéquate et la reconnais‐
sance des besoins locaux, les effets des investissements dans les
transports en commun sont susceptibles d'améliorer l'égalité et de
réduire la pauvreté, ce qui profitera à la fois aux populations et aux
régions.

Merci.
Le président: Merci beaucoup, professeure Jaffe.

J'aimerais prendre un moment particulier pour souhaiter la bien‐
venue à Mme Perry. C'est un plaisir de vous revoir. Nous nous ré‐
jouissons de vous entendre au cours de notre réunion.

[Français]

Monsieur Maheux, nous poursuivons maintenant avec vous, et
vous avez la parole pour cinq minutes.

M. Pierre Maheux (administrateur, Fédération des transpor‐
teurs par autobus): Merci beaucoup, monsieur le président.

Je m'appelle Pierre Maheux, d'Autobus Maheux, une compagnie
de transport par autobus. Cette entreprise familiale, qui a acquis son
premier autobus scolaire en 1958, il y a 65 ans, compte maintenant
à peu près 200 véhicules et 330 employés.

Elle assure différents types de transport par autobus, soit le trans‐
port scolaire, nolisé, interurbain et à forfait. Plus particulièrement,
elle assure maintenant dans la région de l'Abitibi‑Témiscamingue
une partie des services auparavant offerts par Voyageur. Elle couvre
neuf lignes de transport interurbain dans les régions de l'Abitibi‑Té‐
miscamingue, de Montréal et de l'Outaouais.

Autobus Maheux possède donc une certaine expérience, pour ne
pas dire une expertise, en matière de transport par autobus, surtout
pour desservir nos régions et nos populations dont les services de
transport interurbain souffrent beaucoup.

En effet, le réseau de transport interurbain, particulièrement au
Québec, est actuellement aux prises avec un important problème,
l'achalandage de 2022 n'étant pas ce qu'il était en 2019. La plupart
des transporteurs se trouvent encore en situation de récupération, ce
qui n'est pas sans causer des préoccupations pour les lignes de
transport régionales.

Dans le cas d'Autobus Maheux, la ligne principale assurant la
liaison entre Rouyn‑Noranda, Val‑d'Or et Montréal est celle qui a
toujours soutenu financièrement les sept autres lignes régionales.
Ilexiste donc une notion d'interfinancement, qu'il est important de
prendre en compte en vue de la période des questions qui suivra.

Aujourd'hui je m'adresse à votre comité principalement au nom
d'Autobus Maheux, mais je suis également administrateur pour la
Fédération des transporteurs par autobus , au Québec, fruit d'une
fusion entre l'Association des propriétaires d'autobus du Québec, ou
APAQ, et l'Association du transport écolier du Québec, ou ATEQ.

En 2002, dans le cadre des fonctions d'administrateur que j'assu‐
mais alors, j'ai eu l'occasion de comparaître devant le Comité séna‐
torial permanent des transports et des communications, présidé à
l'époque par la sénatrice Lise Bacon. J'y ai fait valoir à peu près les
mêmes arguments que j'ai l'impression de devoir présenter au gou‐
vernement fédéral aujourd'hui.
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Comme la dame qui a témoigné avant moi l'a mentionné, le pro‐
blème reste le même. Les régions rurales sont appelées à voir des
services disparaître. Même si la responsabilité première des ser‐
vices de transport aux régions relève des provinces, notamment par
l'entremise de programmes d'aide, c'est le gouvernement fédéral qui
leur a confié cette responsabilité.

Cependant, comme je l'avais mentionné en 2002, le gouverne‐
ment fédéral n'a peut-être pas à réglementer les programmes d'aide
provinciaux, mais il se mêle tout de même du transport interurbain.
Je pense notamment à VIA Rail Canada, qui reçoit des sommes
énormes du fédéral et qui ne s'empêche pas de concurrencer les
transporteurs interurbains par autobus sur différentes lignes, comme
celles de Montréal—Québec ou de Montréal—Senneterre.

À mon avis, le gouvernement fédéral pourrait offrir des pro‐
grammes d'aide qui auraient un énorme impact dans les régions. À
Ottawa, à Montréal ou dans d'autres grands centres, 25 passagers de
plus sur une ligne urbaine ne représentent qu'une statistique négli‐
geable, mais c'est différent sur une ligne régionale, où 10 passagers
supplémentaires peuvent garantir l'existence de la ligne et éviter sa
disparition.

Les milieux ruraux ne sont pas la cible préférée des gouverne‐
ments et des municipalités, qui privilégient les milieux urbains, ce
qui est logique, car c'est là que se retrouve la masse critique. Toute‐
fois, selon moi, il est important que le gouvernement fédéral ac‐
corde plus d'attention au problème des lignes régionales abandon‐
nées.

Pour ce qui est de l'aide financière qui peut être apportée, je
pourrai soumettre des propositions. Je peux cependant vous dire
que l'achalandage de 2022 sur le réseau dans notre région a diminué
de 50 % par rapport à celui de 2019. Sur notre ligne principale, qui
est censée être celle qui fait vivre le réseau, l'achalandage a baissé
de 30 %. Selon mes collègues d'Intercar, l'achalandage a baissé de
50 % dans les régions du Saguenay—Lac‑Saint‑Jean et de la
Côte‑Nord, et il ne reste plus que 25 % de la clientèle sur ces lignes
régionales.

● (1110)

Plus on s'approche des grands centres, meilleure est la situation.
Pour Montréal et Sherbrooke, Transdev Canada confirme qu'il lui
manque encore de 20 à 25 % de son volume habituel.

Pour avoir une idée des problèmes dans les villes de moins
grande envergure, on n'a qu'à regarder en Beauce, où mon collègue
Pierre Breton, d'Autobus Breton, a annoncé la fin du service entre
la Beauce et Québec en passant par Saint‑Georges, Sainte‑Marie et
Saint‑Joseph‑de‑Beauce, parce que c'est une ligne déficitaire,
comme trois autres lignes que nous assurons: celle de Rouyn‑No‐
randa à Toronto, en passant par Ville‑Marie et North Bay, avec On‐
tario Northland; celle de Rouyn‑Noranda à La Sarre; et celle de
Val‑d'Or à Chibougamau vers le nord, avec Intercar.

Dans des milieux ruraux, de nombreuses lignes sont déficitaires,
mais certaines existent toujours pour la simple raison que le gou‐
vernement du Québec leur a apporté une aide financière d'urgence.
Je pense que le gouvernement fédéral a un rôle plus important à
jouer sur le plan régional.

● (1115)

Le président: Merci beaucoup.

M. Pierre Maheux: J'aurais d'autres choses à dire, mais je com‐
prends que cinq minutes, ça passe en un claquement de doigts. Je
poursuivrai en répondant aux questions.

Le président: Il y aura effectivement des questions plus tard.
Merci.

[Traduction]

Nous entendrons ensuite M. Roberts pendant cinq minutes.

M. Jason Roberts (directeur général, DRL Coachlines Ltd.):
Bonjour.

Je n'ai pas entendu l'interprétation des propos de l'intervenant
précédent. Je vais donc m'en tenir à mon exposé à mon tour.

Comme l'a dit l'un de nos intervenants, la situation des autobus
au Canada est très contraignante en ce qui concerne le rapproche‐
ment des régions de notre province et de notre pays avec les régions
périphériques et les zones rurales. En ce qui me concerne, à
Terre‑Neuve, nous appelons cela la Transcanadienne, de Port aux
Basques à St. John's, cette dernière ville étant notre principale
plaque tournante. La plupart des activités importantes qui sur‐
viennent dans la vie d'une personne se déroulent à St. John's, qu'il
s'agisse de soins médicaux, de l'aéroport le plus important ou de
toute autre activité.

Pour ma part, j'exerce des activités dans ce domaine depuis
27 ans, de St. John's à Port aux Basques. Nous avons décidé d'ache‐
ter ce service après qu'une société d'État l'a abandonnée parce
qu'elle perdait beaucoup d'argent.

Je pense que l'un des aspects les plus importants sur lesquels je
voudrais insister, c'est l'émigration. Les chiffres diminuent, mais
même s'ils sont stables à l'heure actuelle... Ils sont plutôt bons en ce
qui concerne le nombre de personnes qui utilisent les transports en
commun. Je trouve toujours très intéressant de savoir pourquoi
nous, en tant que transporteurs se rendant dans les grands centres et
dans toutes les villes intermédiaires, sommes traités différemment
des exploitants de nos zones métropolitaines. Ceux‑ci reçoivent
d'importantes subventions pour l'exploitation de leurs services.
Mais qu'en est‑il de nous?

Je peux utiliser comme exemple notre service Metrobus à
St. John's, Terre‑Neuve. Entre Metrobus, la plaque tournante et
Wheelway, qui sont trois divisions différentes de la ville, ces ex‐
ploitants reçoivent une subvention d'environ — et je vais rester pru‐
dent — 16 millions de dollars par an pour l'exploitation de ce ser‐
vice, dans le cadre duquel ils desservent environ 200 000 per‐
sonnes. Nous desservons 250 000 personnes, et nous ne recevons
pas d'argent — pas un cent.

Hier aux nouvelles à Terre‑Neuve, il a été mentionné que la pro‐
vince aimerait qu'un plus grand nombre de transports interurbains
et ruraux soient offerts pour contribuer à lutter contre la pollution
ou contre les gaz à effet de serre et tout le reste, mais selon moi, il
faut simplement oublier les gaz à effet de serre et traiter la société
équitablement. C'est ainsi que je vois les choses. Nous voulons voir
une certaine égalité dans la province de Terre‑Neuve et dans toutes
les provinces du Canada. Nous en avons besoin. Je ne me soucie
pas de savoir qui apporte cette égalité; je laisse au gouvernement le
soin de s'en occuper. S'il veut le faire et subventionner cette égalité,
cela n'a pas d'importance.
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Si j'ai continué et si nous avons continué, c'est parce que nous
pensons qu'il est préjudiciable de ne pas le faire. C'est une autre
chose qui disparaîtrait de notre société et qui n'existerait plus ja‐
mais si des gens comme nous ne continuaient pas d'offrir ces ser‐
vices et d'espérer que les choses s'amélioreront. J'attends le jour où
il y aura un peu plus de clients et un peu plus de fonds disponibles
pour nous aider à financer les infrastructures.

Cela me renverse tout simplement. Hier à St. John's, l'électrifica‐
tion des autobus Metrobus a été annoncée. Pendant ce temps, nous
devons encore payer le prix fort pour que nos beaux autobus Pre‐
vost continuent d'aller et venir sur la route, et nous n'obtenons rien.
Cela m'amène à m'interroger sur la situation dans son ensemble.
Comment pouvons-nous ne pas régler ce problème afin que nous,
les exploitants, soyons traités avec un peu plus d'équité partout au
pays? Comment pouvons-nous faire en sorte que cela ne se pro‐
duise pas?

Nous sommes le seul exploitant à assurer cette liaison. Si nous
nous arrêtons, ce sera fini. Personne d'autre ne sera assez fou pour
le faire; je peux vous le promettre. Dieu merci, j'ai une autre entre‐
prise. J'attends toujours le grand jour où ce service me permettra de
gagner ma vie, mais après 27 ans, non, cela ne se produit toujours
pas.

Cela fait des années, c'est‑à‑dire 15 ou 20 ans, que l'on me pro‐
met que l'argent sera disponible ou que l'on s'engage à le rendre dis‐
ponible. Il y a des fonds disponibles pour les infrastructures.
Terre‑Neuve a reçu 111 millions de dollars pour financer des infra‐
structures de transport, mais devinez quoi? Nous ne faisons pas par‐
tie des infrastructures visées. Ces fonds sont réservés aux villes de
St. John's et de Corner Brook. Ces municipalités ne savent plus où
dépenser cet argent. Ils ont reçu tellement de fonds qu'ils ne savent
pas où les dépenser. L'argent va donc retourner dans les coffres du
gouvernement fédéral. Quel meilleur endroit pour mettre une partie
de ces fonds?
● (1120)

J'offrirais le service trois fois par jour, dans toute l'île, si je dispo‐
sais d'un budget par personne desservie comparable à celui de la
ville, laquelle reçoit des subventions. J'offrirais un service qui vous
épaterait, compte tenu de ce que vous pourriez faire à Terre-Neuve
en empruntant les transports en commun. Cela ferait vraiment... Ce‐
la nous intéresserait de savoir que quelqu'un se soucie vraiment de
nous, mais pour l'instant, je ne crois pas que ce soit le cas. Laissez
ce service disparaître. Laissez‑le mourir, tomber ou partir. Quand ce
sera fait, ce sera fini. Le service sera parti, et on l'oubliera.

Je peux vous promettre que nous n'allons pas nous arrêter encore.
Nous devons continuer parce que des gens dépendent de nos ser‐
vices. J'ai continué d'offrir des services pendant la pandémie de
COVID‑19, et il y a eu des jours où deux autobus ont parcouru
2 000 kilomètres à raison d'aussi peu que 800 $ de recettes par jour,
sans qu'aucune conversation n'ait lieu. Il y avait des gens qui
avaient besoin d'aller voir un médecin et qui n'avaient pas d'autre
moyen d'y aller.

Je me sens un peu engagé envers la société, et j'essaie de faire en
sorte d'offrir le service aussi longtemps que possible, mais croyez-
moi, des subventions, des aides... Je ne me soucie pas de la manière
dont cela est accompli. Je ne veux pas faire des profits, mais seule‐
ment atteindre le seuil de rentabilité. Je veux que ce service conti‐
nue. Il fait un peu partie de notre culture. Notre entreprise existe de‐
puis 102 ans. Nous en sommes à notre 102e année. C'est un service

que nous avons pris en charge il y a 30 ans, et nous n'abandonnons
pas facilement la partie. M. Rogers est originaire de Terre-Neuve. Il
sait que nous ne fuyons pas devant les difficultés.

Je pense vraiment qu'il y a une façon ou un moyen de faire en
sorte que cela se produise.

Merci.

Le président: Je vous remercie infiniment de votre déclaration
préliminaire, monsieur Roberts.

[Français]

Messieurs Côté et Roy, c'est maintenant à vous et vous disposez
de cinq minutes.

M. Daniel Côté (président, Union des municipalités du Qué‐
bec): Merci, monsieur le président.

Mesdames et messieurs les membres du Comité, merci de nous
recevoir. Je remercie aussi les autres témoins d'être présents.

Je suis le maire de la ville de Gaspé, au Québec, et le président
de l'Union des municipalités du Québec, l'UMQ. Je suis accompa‐
gné de Samuel Roy, directeur des politiques à l'UMQ. Je vous re‐
mercie de laisser la parole à l'Union des municipalités du Québec
dans le cadre de votre étude.

Tout d'abord, il est important de rappeler que, depuis plus de
100 ans, l'UMQ a comme mission de rassembler les municipalités
de toutes les régions du Québec afin de mobiliser l'expertise muni‐
cipale, d'accompagner ses membres dans l'exercice de leurs compé‐
tences et de valoriser la démocratie municipale. L'UMQ regroupe
plus de 85 % de la population du Québec et du territoire du Québec,
ainsi que 95 % des budgets municipaux au Québec.

Selon nous, la mobilité des personnes sur un territoire aussi
grand que le Québec est un levier extrêmement important pour sti‐
muler la vitalité économique, mais aussi pour désenclaver les ré‐
gions québécoises. Ces dernières doivent être liées aux grands
centres et entre elles par des réseaux de transport interurbain solides
et fiables, afin d'assurer à toutes et à tous l'accès aux services et aux
emplois.

Au Québec, une part non négligeable du transport interurbain par
autobus est assurée par des transporteurs privés. Depuis la pandé‐
mie, comme les intervenants précédents l'ont mentionné, on a ob‐
servé une baisse de fréquence, qui est associée à une baisse d'acha‐
landage sur plusieurs lignes d'autobus. On parle d'autobus reliant
Québec et Montréal, qui est souvent l'axe le plus prédominant au
Québec, mais aussi d'autobus qui font le lien entre Québec et
Havre‑Saint‑Pierre, sur la Côte‑Nord, en passant par Saint‑Siméon,
dans Charlevoix, par exemple. Il y a aussi d'autres liaisons en Gas‐
pésie et en Abitibi.

La rentabilité n'étant plus au rendez-vous, l'exploitation de ces
lignes n'est plus avantageuse pour les transporteurs privés, mais elle
est tout de même essentielle pour la vitalité des régions desservies.
C'est avant tout le soutien financier des gouvernements, notamment
les gouvernements municipaux, qui permet de garder ces lignes ac‐
tives. À ce titre, l'UMQ aimerait vous faire part de deux recomman‐
dations à mettre en place pour améliorer le transport interurbain par
autobus.
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Notre première recommandation est de modifier le Fonds pour
les solutions de transport en commun en milieu rural et de bonifier
son enveloppe budgétaire, afin qu'il atteigne pleinement ses objec‐
tifs. L'Union est d'avis que le Fonds devrait permettre le finance‐
ment des dépenses de fonctionnement et non seulement des dé‐
penses en infrastructure, un point sur lequel j'insiste, afin de contri‐
buer au maintien des services de transport interurbain. Les besoins
sur le terrain sont substantiels et la bonification des sommes pré‐
vues permettrait d'aller encore plus loin et de développer davantage
les services actuels, en plus de consolider ceux qui sont en place.

Notre deuxième recommandation est que le gouvernement fédé‐
ral et le gouvernement du Québec parviennent rapidement à des en‐
tentes permanentes pour permettre la distribution des sommes pré‐
vues par le Fonds pour les solutions de transport en commun en mi‐
lieu rural et le Fonds pour le transport en commun à zéro émission.
À l'heure actuelle, les municipalités et les opérateurs de transport au
Québec sont les seuls au Canada à ne pas avoir accès aux sommes
prévues par ces deux fonds. Il y a sûrement des raisons à cela, dont
on discutera à la période de questions. Pourtant, ces montants sont
nécessaires pour répondre aux besoins des municipalités et des opé‐
rateurs de manière continue.

Par exemple, les projets visés par l'entente transitoire du mois
d'août 2022 dans le cadre du Fonds pour les solutions de transport
en commun en milieu rural ont pu être financés, mais les projets qui
n'étaient pas inclus dans l'entente transitoire n'ont pas été financés,
même si le gouvernement fédéral avait répondu positivement aux
demandes. Il est donc important que le gouvernement fédéral s'en‐
tende avec la province.

En ce qui concerne le Fonds pour le transport en commun à zéro
émission, sa mise en œuvre devrait permettre d'accélérer les choses
en matière d'électrification. Nul besoin de rappeler que c'est indis‐
pensable à l'atteinte des cibles de réduction des gaz à effet de serre,
notamment celles du gouvernement fédéral.

En conclusion, j'aimerais rappeler que le transport interurbain
permet l'occupation de notre territoire, permet de contrer sa dévita‐
lisation et permet d'éviter l'isolement des communautés rurales.
C'est un vecteur économique important, mais c'est également un
service essentiel en région. C'est pourquoi nous demandons au gou‐
vernement fédéral et au gouvernement du Québec de s'entendre,
afin que les opérateurs et les municipalités du Québec aient accès à
un financement supplémentaire pour assurer la pérennité du trans‐
port interurbain par autobus.

Je m'arrêterai ici et j'attendrai la période de questions pour la
suite des choses. Merci.

● (1125)

Le président: Merci beaucoup, monsieur Côté.

[Traduction]

Nous allons maintenant passer à la partie de la séance consacrée
aux séries des questions. Nous allons commencer par donner la pa‐
role à M. Strahl.

Vous avez la parole pendant six minutes.
M. Mark Strahl (Chilliwack—Hope, PCC): Merci beaucoup,

monsieur le président.

Je remercie également tous les témoins de leur exposé.

Nous avons entendu parler de financement, de subventions en
fonction du nombre d'usagers, etc. J'aimerais reprendre ces ques‐
tions un peu plus en détail.

Je pense que ce que nous avons entendu dire précédemment, c'est
que des services comme Via Rail bénéficient d'énormes subven‐
tions par usager. Il est évident que d'énormes investissements sont
consacrés à Via Rail, des investissements de l'ordre de centaines de
millions, voire de milliards, de dollars. Ce que je remarque au sujet
de cette ligne ferroviaire et des propos que nous avons entendus au
sujet du corridor Windsor-Québec, c'est qu'il est déjà très urbain.
Ce corridor est déjà très bien desservi par d'autres moyens de trans‐
port. Il n'est pas difficile de se rendre à un grand aéroport, par
exemple, à partir d'endroits situés le long de cette ligne, et pourtant
on s'efforce toujours d'accroître les services et d'y injecter des mil‐
liards de dollars de subventions gouvernementales.

J'aimerais faire un suivi auprès de M. Roberts.

J'ai trouvé votre témoignage convaincant lorsque vous avez parlé
de ce que vous pourriez faire si vous receviez un peu de soutien.
Que pensez-vous du fait que le gouvernement fédéral investit des
milliards de dollars dans des marchés bien desservis alors que,
comme vous l'avez dit, des marchés comme le vôtre à Terre-
Neuve‑et‑Labrador ne reçoivent rien? Y a‑t‑il, selon vous, un pro‐
blème d'équité qui doit être réglé, et comment le gouvernement de‐
vrait‑il s'y attaquer?

De toute évidence, Via Rail est une société d'État. Je ne sais pas
si vos jours meilleurs consisteraient à devenir une société d'État,
mais j'aimerais savoir comment vous pensez que le gouvernement
fédéral pourrait soutenir les collectivités rurales et les personnes qui
n'ont pas facilement accès à d'autres moyens de transport et qui dé‐
pendent presque exclusivement de l'autobus, lorsqu'ils recherchent
une option qui diffère d'un véhicule personnel.

● (1130)

M. Jason Roberts: Nous parlons d'équité. Nous allons laisser
VIA Rail de côté pendant une minute, parce que son service se
trouve au cœur d'un grand centre mondial. Je pense simplement à
l'équité dans le cas d'une ville plus petite. Même Corner Brook, à
Terre-Neuve, qui est une très petite ville, reçoit des fonds tirés du
fonds pour l'infrastructure du transport en commun.

Si nous pouvions bénéficier d'une partie de ces fonds, même en
tant qu'exploitant privé... Je sais que vous faites parfois affaire avec
des exploitants privés, mais mettez tout sur la table: « Voilà les
livres. Voilà où nous en sommes. Regardez le coût par kilomètre
des autobus métropolitains ou d'autres transports en commun, et
voyez ce que nous pouvons faire pour ce même montant. »

Je pense que l'une des solutions consisterait à affecter des actifs à
l'exploitation d'autobus, afin d'aider les exploitants à récupérer une
partie de leurs coûts. Par ailleurs, quel type de service voulez-vous
vraiment avoir? Nous offrons un départ par jour de St. John's à Port
aux Basques. Cet itinéraire représente environ 1 000 kilomètres
dans chaque direction; 986 kilomètres dans chaque direction pour
être précis. C'est un long parcours, mais une toute petite aide par ki‐
lomètre par an aurait un effet bénéfique important en ce qui
concerne ce que nous pourrions réaliser en matière d'amélioration
des services, en organisant un service deux fois par jour dans une
partie de la région, afin de tenter d'offrir un plus grand nombre
d'options.
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Il n'est pas nécessaire d'investir un montant important pour que
cela se produise. Nous sommes les derniers fournisseurs de ser‐
vices. Lorsque nous nous arrêterons, il n'y aura plus de transport en
commun sur l'île. Il n'y a que nous. Ce n'est pas comme quelque
part où, comme vous le dites, il y a VIA Rail, quelques exploitants,
quelques navettes et tout le reste. Personne ne quittera Port aux
Basques, à Terre-Neuve, à bord d'une navette pour se rendre à
St. John's. Il s'agit d'un déplacement de 986 kilomètres. Aucun ser‐
vice de navette ne sera offert. Les gens ne partiront pas non plus de
Corner Brook ni du centre de Terre-Neuve. Ce n'est tout simple‐
ment pas possible.

Mais ce n'est pas tout. Nous travaillons dans des conditions assez
rudes et difficiles. Si nous n'utilisons pas des autobus fiables et du‐
rables, nous nous retrouverons dans la rhubarbe avant même de
nous en rendre compte, comme le dit mon bon dicton terre-neuvien.
Nous devons exploiter ce service de façon à ne pas nous retrouver
là où nous ne voulons pas être.

Merci.
M. Mark Strahl: Je comprends ce que vous dites. Pendant une

minute, j'ai eu l'impression d'entendre mon vieux père bûcheron.

Monsieur Maheux, vous avez mentionné que les gouvernements
sont peut-être moins empressés de financer des activités dans les ré‐
gions rurales du Canada que dans les régions urbaines. Je pense que
vous avez mentionné que les gouvernements effectuent peut-être
une analyse des coûts et des avantages et qu'ils accordent la priorité
aux investissements dans des centres urbains, où il y a beaucoup
plus d'électeurs.

Pouvez-vous nous en dire un peu plus sur la question de savoir si
le gouvernement devrait élaborer une stratégie de transport rural ou
établir une égalité entre les zones urbaines et les zones rurales en ce
qui concerne les services offerts aux populations?

Là encore, je pense que les centres urbains disposent de nom‐
breuses options. Les habitants des centres urbains ont souvent beau‐
coup de choix pour leurs déplacements, mais ce n'est peut-être pas
le cas dans les régions rurales du Canada.

Pouvez-vous nous en dire davantage à ce sujet?
M. Pierre Maheux: Oui, merci.

Je vais répondre en français. Je parle très mal l'anglais.
[Français]

De toute évidence, il y a une incohérence et une différence
énormes entre les besoins ruraux et les besoins urbains, et le traite‐
ment de ces besoins n'est pas le même.

Jason Roberts dit qu'il dessert un bassin de 250 000 personnes.
Ce n'est pas le cas dans notre réseau et à beaucoup d'endroits au
Québec. On part plutôt de villes de 3 000, 5 000 ou 10 000 habi‐
tants pour se rendre dans une ville de 40 000 habitants, à 80 ou
100 kilomètres au centre de notre région. C'est un tout autre pro‐
blème.

Les besoins de 10 personnes, de Ville‑Marie, de La Sarre ou
d'ailleurs, qui doivent se rendre au service d'oncologie de l'Hôpital
de Rouyn‑Noranda sont aussi importants que ceux de n'importe
quelle personne demeurant dans la région de Montréal ou d'Ottawa.
Or, il y a des besoins qui ne sont pas comblés.

Curieusement, malgré sa bonne volonté, le gouvernement fédéral
a pris des décisions — juste à titre anecdotique — un peu tristes.

Dans son premier mandat, le gouvernement actuel a annoncé des
millions et des milliards de dollars pour les infrastructures, à Mont‐
réal pour le Réseau express métropolitain, à Ottawa pour OC Trans‐
po, ou à Toronto ou Vancouver. Ces sommes sont très orientées
vers les milieux urbains. C'est normal parce que c'est là que la po‐
pulation est concentrée.

D'un autre côté, par contre, le gouvernement fédéral a annoncé
en 2017 l'abolition du crédit d'impôt pour le transport en commun.
Or, il faut en parler aux usagers, car ce sont eux qui en ont besoin.
En milieu rural, moins peuplé, les gens ont besoin de cette me‐
sure…

● (1135)

Le président: Merci beaucoup, monsieur Maheux. Malheureuse‐
ment, votre temps est écoulé. Cependant, je pense que quelqu'un
d'autre pourra vous poser la même question.

[Traduction]

Avant de céder la parole à M. Chahal pour qu'il puisse poser des
questions, je voudrais m'assurer, monsieur Roberts, que vous avez
finalement accès à l'interprétation, pour faire en sorte que les dépu‐
tés francophones qui voudraient vous poser des questions soient en
mesure de le faire.

Avez-vous reçu le numéro que notre greffière vous a envoyé,
monsieur?

M. Jason Roberts: Oui, merci. Tout est dans l'ordre.

Le président: Parfait.

Nous avons également résolu nos problèmes de communication
avec Mme Perry.

Madame Perry, je souhaite que vous fassiez votre déclaration
préliminaire. Êtes-vous disposée à la faire maintenant?

Mme Adele Perry (professeure distinguée, Histoire et études
des femmes et des genres, Université du Manitoba, à titre per‐
sonnel): Absolument.

Le président: Merci, madame Perry. Nous allons vous céder la
parole pendant cinq minutes.

Mme Adele Perry: J'aimerais remercier le Comité et le person‐
nel de m'avoir permis de comparaître virtuellement depuis le terri‐
toire visé par le Traité no 1. Je le fais, en ma qualité de colon dont
les principales compétences sont dans le domaine de l'histoire.

En ce qui concerne le sujet qui intéresse votre comité, j'aimerais
vous communiquer certaines des principales conclusions de l'étude
que j'ai entreprise avec Mme Karine Duhamel et Jocelyn Thorpe.
Dans le cadre de l'étude, nous avons examiné la documentation
existante qui établit un lien entre le paysage changeant du transport
interurbain dans l'Ouest canadien —  en mettant particulièrement
l'accent sur le Manitoba — et la crise actuelle des femmes, des
filles et des personnes bispirituelles autochtones assassinées ou por‐
tées disparues.



7 mars 2023 TRAN-56 7

Le passage à l'automobilité à l'échelle continentale a frappé le
Manitoba d'une manière particulière. De nombreuses petites lignes
d'autobus et de trains de voyageurs ont fermé dans les années 1970,
1980 et 1990. C'est dans ce contexte que le transport interurbain par
autobus a failli s'effondrer dans les années 2010. Bien sûr, comme
nous le savons tous, Greyhound a abandonné ses itinéraires déjà ré‐
duits dans l'Ouest canadien en 2018. La même année, Jefferson
Lines a annulé son dernier trajet, qui reliait Winnipeg à Fargo, dans
le Dakota du Nord. Un an plus tard, la troisième entreprise à avoir
tenté de rentabiliser la liaison Winnipeg-Selkirk en 10 ans a mis fin
à ses activités.

Cinq ans plus tard, il est clair que le paysage actuel n'est pas suf‐
fisant pour maintenir des lignes d'autobus à horaire fixe fiables
dans la province. Il y a un ensemble disparate et changeant d'ex‐
ploitants qui couvrent certains trajets à certains moments. Seuls
deux d'entre eux offrent un service quotidien. Il s'agit de la navette
entre Brandon et l'aéroport de Winnipeg et de la liaison entre Win‐
nipeg et Thompson qui est exploitée par l'entreprise NCN Thomp‐
son Bus Lines, qui appartient à la nation crie de Nisichawayasihk.
De plus, vous pouvez emprunter les autobus de la Maple Bus Lines
cinq jours par semaine pour vous déplacer de Winnipeg à Thomp‐
son, les autobus de la Mahihkan Bus Lines cinq jours par semaine
pour vous déplacer de Winnipeg à Flin Flon, et les autobus de la
Ontario Northland six jours par semaine pour vous déplacer vers
l'est.

En passant, je vous ferais remarquer que la stabilité relative des
liaisons nord-sud, par rapport aux liaisons est-ouest, semble indi‐
quer l'importance de travailler avec les gouvernements autochtones
à l'élaboration de toute solution de transport en commun dans ce
contexte.

Il n'y a qu'un seul autobus par semaine qui assure la liaison entre
Winnipeg et Regina, et cet autobus part après minuit le samedi. À
la fin du mois de janvier 2023, vous pouviez réserver un voyage de
Winnipeg à Vancouver qui nécessitait trois correspondances,
coûtait environ 419 $ et durait environ 37 heures. Quelque chose a
changé depuis, et hier soir, ce trajet n'était plus disponible. Il ne
reste donc plus que le train de VIA Rail qui assure la liaison entre
Toronto et Winnipeg deux fois par semaine, avec toutes les restric‐
tions que le Comité connaît bien, comme seul moyen de transport
en commun pour relier l'est et l'ouest du Canada.

Les possibilités très limitées et déroutantes du transport interur‐
bain par autobus au Manitoba touchent certaines personnes et cer‐
taines communautés plus que d'autres, comme l'a indiqué
Mme Jaffe. Nous disposons de trop peu de données sur les per‐
sonnes qui dépendent de l'autobus à l'ère de l'automobilité et du
transport aérien. En raison de l'effondrement des services de trans‐
port interurbains au Manitoba et dans l'ensemble des Prairies, il est
difficile de collecter le type de données dont nous reconnaissons
tous la nécessité pour concevoir le type de systèmes de transport
qui servira adéquatement les gens et les collectivités où ils vivent
au XXIe siècle.

Nous savons que les femmes ont davantage recours aux trans‐
ports en commun, tant à l'échelle mondiale qu'au Canada. Nous sa‐
vons qu'environ 18 % des habitants du Manitoba sont des membres
des Premières Nations, des Inuits ou des Métis. Nous savons que
les schémas nationaux de violence à l'encontre des femmes, des
filles et des personnes bispirituelles autochtones se manifestent de
manière particulière dans cette province. Nous savons que les taux
de pauvreté sont plus élevés au sein des peuples autochtones, ce qui

fait que les changements en faveur de l'automobilité s'opèrent de
manière particulière dans ces communautés.

La forte diminution des options de transport interurbain a des
conséquences pour les femmes, les filles et les personnes bispiri‐
tuelles autochtones, comme cela a été souligné quand Greyhound a
abandonné ses itinéraires dans l'Ouest canadien. L'Association des
femmes autochtones du Canada a expliqué en 2018 qu'elle était
profondément préoccupée par la sécurité des femmes, des filles et
des personnes transsexuelles autochtones. Un an plus tard, dans le
rapport final de l’Enquête nationale sur les femmes et les filles au‐
tochtones disparues et assassinées, il était proposé de procéder à
une analyse importante des transports en commun, une suggestion
qui, selon moi, mérite plus d'attention qu'elle n'en a reçu dans ce
contexte. Au chapitre 7, en particulier, les auteurs du rapport ex‐
pliquent comment le manque de moyens de transport sûrs et abor‐
dables peut obliger les gens à avoir recours à des solutions comme
la marche ou l'auto-stop, non seulement pour échapper à des situa‐
tions dangereuses, mais aussi tout simplement pour se rendre à
l'école ou chercher un emploi. Ainsi, des infrastructures et des
moyens de transport inadéquats, ou des moyens de transport qui de‐
viennent eux-mêmes des lieux de violence, — et je cite maintenant
le rapport — « punissent les femmes autochtones ».

● (1140)

Deux des appels à la justice formulés dans le cadre de l'enquête
nationale concernent directement le transport: l'appel no 4.8 indique
ce qui suit: « Nous demandons à tous les gouvernements de veiller
à la mise en place de stratégies et de financement adéquats pour
l'établissement de services et d'infrastructures de transport et de
transport en commun sécuritaires et abordables destinés aux
femmes, aux filles et aux personnes 2ELGBTQQIA autochtones vi‐
vant dans des communautés éloignées ou rurales. »

En conclusion, je dirai qu'une politique efficace en matière de
transport doit tenir compte des besoins et de l'expérience vécue par
les usagers, qui ne sont pas interchangeables. Ce sont des personnes
dont la vie se façonne à l'intersection des genres, des ressources
économiques, du lieu de vie et de l'identité autochtone.

L'absence de transport public interurbain au Manitoba est une
crise qui concerne les services, mais aussi, par voie de consé‐
quence, les données. Il est particulièrement difficile de se rensei‐
gner sur les utilisateurs d'un service qui n'existe pas actuellement.

Je conseillerais vivement au Comité d'écouter les personnes qui
ont établi un lien entre l'absence de transport collectif interurbain
fiable et accessible, et les comportements violents à l'égard des
femmes, particulièrement les femmes autochtones, les filles et les
personnes bispirituelles, afin de voir comment un réseau de trans‐
port national revitalisé pourrait contribuer à résoudre ce problème.

Je vous remercie beaucoup.

Le président: Je vous remercie beaucoup, madame Perry, d'avoir
fait preuve de patience à la suite des problèmes audiovisuels que
nous avons éprouvés.

Nous accordons maintenant la parole à M. Chahal.

Monsieur Chahal, vous avez la parole pour six minutes.

M. George Chahal (Calgary Skyview, Lib.): Je vous remercie,
monsieur le président.
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Je remercie tous les témoins de comparaître aujourd'hui. Nous
avons maintenant un excellent aperçu des répercussions sur les
communautés rurales.

En 2017, le gouvernement provincial de la Saskatchewan a cessé
de financer la Saskatchewan Transportation Company après 71 ans.
Madame Jaffe, je veux vous poser la question suivante, puisque
vous êtes originaire de la Saskatchewan. Comment la province
a‑t‑elle justifié à l'époque l'élimination du financement public de la
Saskatchewan Transportation Company? Quelles répercussions
cette décision a‑t‑elle eues sur la communauté?

Mme JoAnn Jaffe: C'est une question très importante, car la
Saskatchewan Transportation Company était un excellent exemple
de ce qu'un service de transport par autobus provincial pourrait
avoir l'air et avait l'air. Cela commence à nous montrer ce qu'il ar‐
rive quand on met fin à ces services. Bien entendu, nous n'avons
pas autant d'informations que nous en aurions besoin à l'heure ac‐
tuelle, mais certaines études ont été réalisées, dont au moins une à
laquelle j'ai participé.

Le gouvernement s'est justifié en indiquant simplement qu'il
considérait que l'achalandage diminuait et que la subvention par
passager... Il a insisté sur le fait que le coût par passager continuait
d'augmenter pour la province.

Cela s'est produit alors que le gouvernement provincial commen‐
çait à faire en sorte qu'il soit plus difficile d'emprunter l'autobus, je
dirais. Les prix étaient à la hausse, et comme la fréquentation aug‐
mentait, la province a cessé de faire de la publicité sur les autobus.
Le gouvernement a imposé des balises dans l'exploitation des auto‐
bus concernant la capacité d'offrir des autobus nolisés afin d'en dic‐
ter les conditions et le prix. Il a ainsi fait en sorte que le coût par
passager soit plus élevé qu'il l'aurait été autrement.

L'effet a été assez intéressant, car même si l'achalandage était
supposément faible, les personnes qui utilisaient l'autobus étaient
très dépendantes de ce moyen de transport. Avant d'en dire plus à
ce sujet, j'ajouterais — pour ne pas l'oublier — que les autobus ne
servaient pas qu'au transport des voyageurs; ils permettaient de
transporter des biens aux quatre coins de la province. Ils transpor‐
taient des tests de laboratoire et du sang pour les services médicaux.
Ils permettaient également aux prisonniers de retourner dans leur
communauté quand ils étaient libérés de prison. Les gens dépen‐
daient de l'autobus pour une multitude de choses. De plus, ce ser‐
vice à faible coût permettait aux gens d'obtenir des services de san‐
té.

La fin du service d'autobus a eu des répercussions considérables
sur bien des gens. Outre le fait que nous pouvons parler des inégali‐
tés, auxquelles Mme Perry a fait référence et qui sont très impor‐
tantes ici, nous savons que la plupart des personnes qui prenaient
l'autobus étaient des femmes, des aînés et des membres des Pre‐
mières Nations. Les usagers étaient en grande majorité de jeunes et
tendaient à avoir un faible revenu. Ces personnes se sont souvent
retrouvées sans solution de rechange. Dans certains cas, les gens
ont dû déménager en ville pour se rapprocher de leurs services de
santé, alors que d'autres personnes s'en sont passées. Nous enten‐
dons parler de personnes qui sont privées de services de santé ou
qui éprouvent de la difficulté à se sortir de la violence familiale. Il y
a plus de gens qui font de l'autostop.

Dans les régions rurales, des entreprises commencent également
à fermer leurs portes, car les petites subventions qu'elles recevaient
pour servir de dépôts favorisaient leur viabilité. Les agriculteurs ont

plus de difficultés à obtenir des pièces, particulièrement les exploi‐
tants de fermes de petite et de moyenne taille qui dépendent de l'au‐
tobus pour recevoir des pièces venant de la ville.

Les répercussions sont énormes et très intéressantes. Il y a des ef‐
fets de premier ordre et de second ordre. Je pense que de bien des
manières, ceux qui ont pris cette décision n'avaient pas prévu ces
conséquences, et cette décision n'a pas fini de les hanter.

La fin de semaine dernière, j'étais dans une région rurale où j'ai
parlé à des personnes qui votent normalement pour le Saskatche‐
wan Party et qui m'ont dit que cette décision les incitait à quitter le
parti. C'est très intéressant, car ces personnes considéraient que
cette décision touchait énormément de gens de tous les milieux, et
qu'elle était si malavisée qu'elle les faisait douter de la capacité du
parti de gouverner la province.

● (1145)

M. George Chahal: Je vous remercie beaucoup de cette réponse
approfondie, qui répond en fait à plusieurs de mes questions.

Le président: Je vous remercie, monsieur Chahal.

Merci, madame Jaffe.

[Français]

Je cède maintenant la parole à M. Barsalou‑Duval pour six mi‐
nutes.

M. Xavier Barsalou-Duval (Pierre-Boucher—Les Patriotes—
Verchères, BQ): Merci beaucoup, monsieur le président.

Bonjour à l'ensemble des témoins, je suis heureux de vous voir
avec nous, aujourd'hui, pour cette étude.

Monsieur Maheux, de la Fédération des transporteurs par auto‐
bus, vous avez mentionné dans votre allocution le fait que vous
semblez avoir de la difficulté à retrouver la clientèle qui était là au‐
paravant. Ce n'est pas le cas que pour votre entreprise, mais aussi
pour les autres, ailleurs. Il semble que les volumes postpandé‐
miques ne soient pas au même niveau qu'ils étaient auparavant et
que la récupération de la clientèle soit longue.

Tout d'abord, est-ce que vous prévoyez que cette récupération au‐
ra lieu? Ensuite, croyez-vous que les clients que vous avez perdus
ont simplement arrêté de se déplacer ou qu'ils ont plutôt opté pour
d'autres moyens de transport?

M. Pierre Maheux: À ma connaissance et sous toute réserve,
car je me dois de toujours garder une certaine dose d'humilité
même si je suis censé être devenu un expert au fil des années, on
peut imputer le non-retour actuel de la clientèle d'une bonne partie
des trajets essentiellement au télétravail, surtout pour les plus
courtes distances. Je pense par exemple à mon collègue qui assure
le trajet Montréal-Sherbrooke.

Pour les plus longues distances, je pense que les coûts de trans‐
port sont aussi un élément important et un frein. Nous faisons face
à une augmentation très importante de ces coûts. Dans le transport
interurbain, assuré par des entreprises privées contrairement aux
services de transport public, le client paie la totalité des coûts plus,
en principe, une marge bénéficiaire. Par comparaison, les revenus
provenant de la clientèle des réseaux de transport urbain et subur‐
bain ne représentent que 35 %, 45 % ou 55 % des frais d'exploita‐
tion.
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Cela amène des aberrations. Quand un autocar géré par une com‐
pagnie sous contrat avec une société de transport en commun part
de Joliette ou de Sainte‑Julie à destination de Montréal, le client va
payer son billet de transport « urbain » cinq ou sept dollars, alors
que, pour la même distance, le client devrait payer 25 ou 30 $ à une
compagnie de transport interurbain privée. Pourtant, dans nos ré‐
gions rurales, l'usager aurait normalement droit à ce même déplace‐
ment pour un coût semblable, ce qui pourrait l'inciter à prendre l'au‐
tocar, lui permettant alors d'aller en ville, non seulement pour se
faire soigner pour un cancer, mais aussi pour le plaisir, pour rendre
visite à la famille et pour aller magasiner.

Comme je le disais plus tôt, il y a deux poids, deux mesures entre
les gens habitant à proximité des grands centres urbains, et ceux qui
habitent des milieux faiblement peuplés ou plus éloignés.

Parlant de distance et de lieux isolés, je viens d'entendre
Mme Perry parler des Autochtones et Mme Jaffe décrire la situation
en Saskatchewan. En 2016, nous avons lancé une nouvelle desserte
du village de Chisasibi, près des côtes de la Baie-James, à partir de
Val‑d'Or, un trajet de près de 1 000 kilomètres. En chemin, nous
passons effectivement à Amos et à Matagami, mais nous nous arrê‐
tons aussi dans les communautés de Némiskau, d'Eastmain, de We‐
mindji et de Waskaganish. Pourquoi le faisons-nous?

Ce n'est pas parce que le fédéral nous aide, mais parce que les
communautés autochtones et le Grand Conseil des Cris ont décidé
de mettre des sous pour bénéficier du Programme d’aide au déve‐
loppement du transport collectif du Québec, lequel permet d'utiliser
cet argent pour réduire les frais d'exploitation du transporteur que
nous sommes.

Il est certain que le privé est la solution à l'exploitation du trans‐
port interurbain, ce que M. Roberts sera heureux de m'entendre
dire. Plus tôt, M. Strahl parlait de transformer tout ça en société pu‐
blique de transport. Or, la Saskatchewan Transportation Company a
dû fermer ses portes parce que ses coûts d'exploitation par kilo‐
mètre parcouru, doubles des nôtres, étaient devenus trop élevés.
Cette fermeture avait attiré mon attention.

Je conviens qu'il faut fournir le service, mais il y a des limites à
créer des organismes ou des sociétés publiques de transport qui
n'arrivent pas à maintenir des coûts d'exploitation raisonnables tout
en assurant des conditions de travail adéquates, la sécurité, l'entre‐
tien des véhicules et le respect de toutes les règles. Dans le trans‐
port interurbain, il est donc certain que le privé est la solution. Pour
ce qui est des milieux ruraux, je prends l'exemple de notre ligne
entre Val‑d'Or et Chisasibi. Avec raison, Mme Jaffe a rappelé toute
la question du transport des colis, des biens et du matériel pour dif‐
férents services, qui occupent une grande partie de nos soutes sur
cette ligne.

D'autres petites mesures pourraient également être prises. Je
pourrai les mentionner si, par chance, on me pose une question à ce
sujet.
● (1150)

M. Xavier Barsalou-Duval: Mon temps de parole est presque
écoulé, mais je vais vous poser une brève question.

De quel soutien financier fédéral les transporteurs privés
peuvent-ils bénéficier présentement?

M. Pierre Maheux: À ma connaissance, le gouvernement fédé‐
ral n'offre aucune aide financière directe à l'exploitation, contraire‐
ment au gouvernement provincial.

La suggestion de M. Côté de modifier le Fonds pour les solutions
de transport en commun en milieu rural...

● (1155)

M. Xavier Barsalou-Duval: Y a-t-il quelque chose en matière
d'infrastructure?

M. Pierre Maheux: Depuis 2018, le gouvernement du Canada a
mis en place plusieurs mesures de déduction accélérée de l'amortis‐
sement, qui ne sont pas précisément axées sur le transport, mais
dont nous nous servons beaucoup. De plus, depuis 2021, nos acqui‐
sitions peuvent faire partie de nos dépenses, à hauteur de 1,5 mil‐
lion de dollars. Il est sûr que cela nous aide.

Si vous me le permettez, j'aimerais maintenant faire quelques
suggestions pour aider les communautés et les usagers.

Le président: Malheureusement, le temps de parole du député
est écoulé, mais...

M. Pierre Maheux: Il faut que vous entendiez mes propositions,
monsieur le président.

Le président: Oui, nous voulons les entendre et M. Barsalou-
Duval va bientôt ravoir la parole pour deux minutes et demie. Vous
pourrez certainement en profiter pour nous en faire part à ce mo‐
ment-là.

M. Pierre Maheux: D'accord.

Le président: Merci beaucoup.

[Traduction]

C'est maintenant le tour de M. Bachra.

Monsieur Bachrach, vous avez la parole pour six minutes.

M. Taylor Bachrach (Skeena—Bulkley Valley, NPD): Je vous
remercie, monsieur le président. Je remercie les témoins, qui nous
offrent d'excellents témoignages.

Je représente une région très rurale du Canada principalement
constituée de toutes petites communautés, dont un grand nombre se
trouvent en région éloignée. Madame Jaffe, vos propos sur l'équité
rurale m'ont vraiment interpellé, puisque c'est un thème dominant
dans la région que je représente. J'aimerais donc commencer en
vous posant quelques questions.

Je voudrais que vous imaginiez que vous être ministre fédérale
des Transports, forte de ce que vous savez du besoin en équité ru‐
rale et de l'importance des communautés rurales dans la trame de
notre pays. Que feriez-vous à propos du besoin en transport en au‐
tobus? Quelle approche fédérale adopteriez-vous à titre de mi‐
nistre?

Mme JoAnn Jaffe: Oh, là, là! Vous ne me posez pas une ques‐
tion facile. Oui, c'est une question difficile.

Il y a certains éléments à prendre en compte, à mon avis. Il faut
d'abord se souvenir de certains principes, notamment le fait que
cette politique a une incidence sur toutes les autres politiques et que
le transport facilite un grand nombre d'autres activités, programmes
et politiques dans les régions rurales.
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Il faut comprendre que le coût du transport peut également être
réparti entre ces autres activités. Je pense que nous devons égale‐
ment nous rappeler que ces autres activités reçoivent certaines sub‐
ventions. Nous avons parlé aujourd'hui de l'automobile et de la ma‐
nière dont les réseaux de transport se sont développés d'une ma‐
nière qui favorise réellement les automobiles et les camions, étalant
essentiellement les coûts de ces moyens de transport sur l'ensemble
de la population. Ces coûts sont en fait plus élevés qu'il n'y paraît.
Je pense que je commencerais en gardant ces deux faits à l'esprit.

Je comprendrais également qu'il existe un éventail de solutions
inventives que l'on peut mettre en œuvre actuellement et dont on
peut tirer parti, comme les nouvelles technologies. On peut notam‐
ment envisager d'établir des réseaux de transport pour que les gens
puissent profiter de certaines choses qui se passent ailleurs et d'uti‐
liser les réseaux déjà en place.

Je pense qu'il importe également de commencer à modifier ce
que cela signifie de prendre l'autobus et d'emprunter le transport
collectif, particulièrement dans les régions rurales, en prenant des
voies peut-être moins convenues. On peut entre autres porter atten‐
tion au marketing des transports, et réfléchir aux services offerts
ainsi qu'à la mesure dans laquelle les gens peuvent se fier à l'auto‐
bus. Le témoin de Terre-Neuve qui a dit qu'il fallait pouvoir offrir
des autobus plus fréquemment envisage réellement les choses de la
bonne manière. Nous savons que quand les gens ont davantage ac‐
cès au transport collectif, qu'il est très fiable et qu'ils savent qu'il est
offert et qu'il est sécuritaire, ils tendent à l'utiliser davantage.

Par ailleurs, je pense que comme nous l'avons entendu ici à pro‐
pos de la Saskatchewan, nous tendons à réduire les services quand
les coûts augmentent; les gens utilisent donc moins le transport en
commun. Nous devons commencer à réfléchir à l'élargissement des
services et, comme Mme Perry l'a proposé, commencer à nous inté‐
resser aux divers utilisateurs et aux usagers potentiels ainsi qu'à ce
dont ils ont besoin pour utiliser ces services afin de combler les be‐
soins réels que les gens expriment.

C'est par là que je commencerais.
● (1200)

M. Taylor Bachrach: Je vous remercie, madame Jaffe.

Je m'intéresse à certains points que vous avez abordés. Parmi les
thèmes dominants de notre étude sur le transport en autobus figure
la question du meilleur modèle à adopter à l'échelle nationale, qu'il
s'agisse d'un modèle exclusivement public, d'un modèle exclusive‐
ment privé ou d'un modèle hybride entre les deux. Vous avez vive‐
ment préconisé une approche publique dans ce domaine.

Pouvez-vous brièvement nous expliquer pourquoi vous
conseillez une telle approche?

Mme JoAnn Jaffe: Je la conseille pour plusieurs raisons.

C'est notamment parce qu'à de nombreux endroits, nous tendons
à voir... Mme Perry a fait allusion au problème. Les services sont
offerts un jour et ne le sont pas le lendemain. Les exploitants privés
doivent satisfaire les conditions de la rentabilité. Ce n'est pas une
critique à leur endroit. C'est la simple réalité dans un marché capi‐
taliste. Les exploitants doivent assurer la rentabilité et, de façon gé‐
nérale, ils cherchent à réduire les coûts.

Nous pouvons utiliser la Saskatchewan Transportation Company
à titre d'exemple. C'est un fait que le coût de ce service était plus
élevé qu'au secteur privé, mais les conditions de travail étaient ex‐

cellentes. Il y avait un syndicat. Un très grand nombre d'employés
avaient le statut d'Indien ou étaient en situation de handicap. De
nombreuses femmes occupaient des postes de gestion. Les gestion‐
naires effectuaient une évaluation à points multiples appelée carte
de pointage équilibrée pour s'assurer de combler plusieurs en‐
sembles d'objectifs. Le service ne faisait pas que transporter des
gens; il le faisait de manière à les satisfaire, à atteindre les objectifs
environnementaux et à combler diverses attentes.

Le président: Je vous remercie...

Mme JoAnn Jaffe: Je suis désolée, je n'ai plus de temps. Étant
enseignante, je parle trop.

Le président: Je vous remercie, madame Jaffe.

M. Bachrach pourra intervenir de nouveau. Peut-être voudra‑t‑il
poursuivre cet échange.

Le prochain sur la liste est M. Muys. Monsieur Muys, vous avez
la parole pour cinq minutes.

M. Dan Muys (Flamborough—Glanbrook, PCC): Je vous re‐
mercie, monsieur le président.

Je remercie les témoins de nous offrir leurs points de vue au‐
jourd'hui.

Je voudrais poser la question suivante à M. Roberts.

Vous avez indiqué — et j'espère vous avoir entendu correcte‐
ment — que le service est offert depuis 102 ans à Terre-Neuve sur
un très long itinéraire de 1 000 kilomètres. Vous avez exprimé votre
détermination à maintenir ce service. Il est louable de desservir la
population dans toutes les régions de Terre-Neuve, et vous soulevez
certainement des points pertinents.

Voici ce que je veux comprendre. Je présume qu'en 102 ans, le
service a été parfois rentable, parfois non rentable. Il y a eu des
hauts et des bas. Peut-être qu'une tendance se dégage.

Pourriez-vous traiter de la question?

M. Jason Roberts: Précisons que notre compagnie existe depuis
102 ans, mais qu'elle exploite des autobus depuis 30 ans.

Nous avons pris le relais du Canadien National quand il s'est pri‐
vatisé en 1996. Quand nous avons examiné ses livres, nous avons
constaté qu'il avait perdu 3,6 millions de dollars la dernière année
en offrant des services partout dans l'île. Croyez‑le ou non, nous
avons malgré tout décidé d'acheter le service. Donc, si vous voulez
me dire qu'il y a bien des choses qui vont mal, c'est le cas. Au fil du
temps, nous avons connu des périodes décentes, mais vous savez
que les gens sont devenus de plus en plus dépendants de l'automo‐
bile, qui leur offre l'indépendance de partir quand ils le veulent et
quand ils le peuvent.
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Je vais toutefois vous prouver notre crédibilité. Le service était
offert quand le Roadcruiser était la vision du CN, qui offrait un dé‐
part par jour de St. John's à Port aux Basques. Depuis 30 ans, il n'y
a eu que 41 jours où nous n'avons pas offert de service, principale‐
ment en raison de la météo. Tous les autres jours, nous avons res‐
pecté l'horaire de notre mieux, compte tenu de la température et des
conditions. Nous n'avons pas courbé l'échine et décidé de ne pas
partir. Certains jours, pendant la pandémie de COVID, il y avait
trois personnes à bord, mais nous quittions quand même Port aux
Basques pour nous rendre à St. John's.

Il existe à Terre-Neuve une expression qui dit « Si l'autobus ne
part pas, personne d'autre ne bouge. » Ce n'est pas envisageable,
pas possible ou je ne sais quoi d'autre. Les Terre-Neuviens ap‐
pellent toujours et disent « Si l'autobus part, il y a une possibilité
que nous puissions partir. » Nous sommes donc crédibles et fiables,
mais pas rentables. Le service est subventionné par une autre partie
de mon entreprise, mais je vis encore pour voir le jour où nous se‐
rons rentables.

Je voulais juste vous expliquer la situation.
● (1205)

M. Dan Muys: Je vous remercie de cette explication, monsieur.
C'est incroyable: 41 jours en 30 ans.

Je pense que vous offrez également un service de transport de co‐
lis, les acheminant du point A au point B. Je pense que vous en
avez parlé et je sais que d'autres témoins ont abordé la question. Si
vous n'offriez pas ce service — que vous subventionnez généreuse‐
ment, comme vous l'avez souligné — et que quelqu'un devait expé‐
dier un colis par messagerie, FedEx ou un autre moyen, je présume
que le transport prendrait plus que les 13 heures que vos autobus
mettent pour se rendre à destination. Quel est le délai de livraison
habituel sur l'île?

M. Jason Roberts: Si vous envoyez un colis de St. John's à — je
choisirai un patelin décent — Corner Brook, le délai serait proba‐
blement de 48 heures. De St John's à Port aux Basques, il faudrait
probablement 72 heures environ. C'est dans ces eaux‑là partout.

Nous offrons ce service à titre de bonification. J'ai coutume de
dire que s'il n'y a personne dans l'autobus, il faut au moins avoir des
colis dans la soute. J'essaie de tirer des revenus là où je le peux.
Tout ce qui paie l'autobus, c'est un client qui achète un billet ou qui
paie pour expédier un colis. On n'est pas payé pour se balader sur
l'autoroute et avoir fière allure.

Je vous parlerai de notre service et de ce que nous faisons pour le
rendre attrayant. Nous avons des agents de bord. Si quelqu'un veut
envoyer un mineur de 9 ans non accompagné dans notre autobus
pour aller de Corner Brook à St. John's, nous le prendrons sous
notre aile et nous nous en occuperons comme le ferait une compa‐
gnie aérienne. Si quelqu'un veut envoyer sa mère de 89 ans qui ne
sait pas exactement où débarquer et craint qu'elle ne descende au
mauvais endroit, nous nous occuperons d'elle et veillerons à ce
qu'elle se rende à destination.

À ceux qui diraient que ce service coûte beaucoup d'argent, je ré‐
pliquerais que c'est certainement moins cher que les 600 000 $ que
le CN a perdus la dernière année où il exploitait le service parce
que des gens ne payaient pas les billets qu'il vendait. C'est une perte
de revenus.

M. Dan Muys: Au‑delà du nombre de passagers dans l'autobus
et de la quantité de colis dans la soute, quels sont les autres défis en

matière de coûts que vous avez constatés, disons, au cours des cinq
ou dix dernières années et qui ont des répercussions concrètes pour
vous? La baisse des revenus représente bien sûr un aspect de l'équa‐
tion, mais j'imagine que vous devez également faire face à des
hausses de coûts. De quoi s'agit‑il?

Le président: Je suis désolé, monsieur Muys. Malheureusement,
votre temps est écoulé. Toutefois, peut-être que l'un de vos col‐
lègues pourrait gracieusement accepter de partager son temps de
parole pour vous permettre de continuer.

[Français]

Madame Koutrakis, vous avez la parole pour cinq minutes.

Mme Annie Koutrakis (Vimy, Lib.): Merci beaucoup, mon‐
sieur le président. Je vais partager mon temps de parole avec
M. Rogers.

J'aimerais maintenant céder ma part de mon temps de parole à
M. Maheux pour lui permettre de nous donner ses recommanda‐
tions. Ce serait très intéressant pour le Comité de les entendre.

M. Pierre Maheux: Merci beaucoup, madame la députée.

Ma première recommandation est celle que M. Daniel Côté, pré‐
sident de l'Union des municipalités du Québec, a formulée. Comme
il l'a mentionné, le Fonds pour les solutions de transport en com‐
mun en milieu rural du gouvernement fédéral ne tient pas compte
des dépenses de fonctionnement. Il faudrait que ces dépenses soient
admissibles. Par ailleurs, on précise que ce fonds n'inclut pas le
transport interrégional, mais seulement le transport local. Il y a
donc une contradiction entre la volonté du fédéral, si c'est bien la
sienne, de soutenir les communautés et de les garder reliées entre
elles et l'utilité réelle de ce fonds. Pour être financés, les projets
doivent couvrir un village ou une ville de 20 000 ou 25 000 per‐
sonnes. Cela ne fonctionne pas. Il faut changer le Fonds pour qu'il
finance le transport interrégional. Les gens doivent pouvoir accéder
à la communauté la plus proche qui offre les services auxquels ils
ont droit. Alors, il est sûr que je m'associe à cette proposition.

Concernant la deuxième proposition de l'UMQ, qui consiste à
améliorer le Fonds pour le transport en commun à zéro émission, je
suis entièrement d'accord. Je vais juste ouvrir une parenthèse
concernant la technologie. Aujourd'hui, dans le transport interur‐
bain, la technologie ne permet pas encore aux autobus électriques
de parcourir d'assez longues distances. Ils peuvent parcourir 80 ki‐
lomètres et revenir, mais ce n'est pas ce qu'on appelle du transport
interurbain, dans les grandes régions du Canada. On doit pouvoir
parcourir 500 kilomètres, et il n'y a aucune technologie qui permet
de le faire actuellement, même si on le voulait.

Nous avons beaucoup de véhicules électriques chez nous, en par‐
ticulier dans le transport scolaire. Lors de notre congrès, nous es‐
sayions justement un nouvel autocar complètement électrique de la
compagnie MCI, et il avait quand même une autonomie de 200 ou
300 kilomètres, aller-retour. Ce n'est pas encore suffisant, mais on
va y arriver un jour, c'est sûr.
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L'autre proposition est celle dont j'ai déjà parlé. Le fédéral, tout
en investissant des milliards de dollars dans les infrastructures, a
aboli le crédit d'impôt pour le transport en commun dont bénéfi‐
ciaient les détenteurs de titres de transport en commun effectuant
des trajets interurbains. Il devrait être rétabli, parce qu'il est impor‐
tant pour les usagers des petites communautés. Par exemple, pour
se rendre ici, à Ottawa, nos usagers peuvent utiliser notre ligne
Grand‑Remous—Maniwaki—Gatineau—Ottawa, que nous exploi‐
tons depuis des années grâce à l'aide de la municipalité régionale de
comté de la Vallée‑de‑la‑Gatineau. Nous avions des usagers qui
payaient un titre de transport en commun mensuel, et quand ce cré‐
dit d'impôt a été retiré, cela a eu un impact important sur la fré‐
quentation de cette ligne. Cette mesure devrait donc être réintro‐
duite.

J'ai parlé des compagnies de transport par autobus qui ont un
contrat avec des sociétés publiques de transport en commun, ce qui
est très courant au Québec. J'ai donné l'exemple d'un client qui
monte dans un autobus à Joliette et qui paie cinq ou sept dollars
pour aller à Montréal. Ce client ne paie pas de taxe sur son titre de
transport. Pourquoi les gens auraient-ils à payer une taxe sur les
services de transport interurbain? Si on veut que les gens les uti‐
lisent et que ce soit équitable, une exemption de taxe serait de mise.

Voici une autre proposition. Au Québec, il existe une remise de
la taxe sur l'essence. Cette remise n'existe pas au fédéral. Le gou‐
vernement fédéral pourrait apporter sa contribution en remboursant
une partie de la taxe d'accise aux transporteurs. Cela aiderait certai‐
nement...
● (1210)

Mme Annie Koutrakis: Excusez-moi de vous interrompre,
monsieur Maheux, mais j'aimerais laisser un peu de temps de pa‐
role à mon collègue M. Rogers.

M. Pierre Maheux: Il n'y a pas de problème.
[Traduction]

Le président: Allez‑y, monsieur Rogers.
M. Churence Rogers (Bonavista—Burin—Trinity, Lib.):

Merci, monsieur le président. Je tiens également à remercier tous
les intervenants du secteur des transports qui se sont joints à nous
aujourd'hui.

Je vais d'abord m'adresser directement à monsieur Roberts. Pour
l'intérêt des membres du Comité, pourriez-vous décrire votre prin‐
cipale clientèle? Qui utilise vos autocars? Êtes-vous d'accord avec
la déclaration de Transports Canada indiquant que le transport en
commun est une responsabilité provinciale?

M. Jason Roberts: Notre clientèle est très diversifiée. Nos usa‐
gers les plus fréquents sont des personnes qui n'ont pas les moyens
de voyager autrement. Le nombre d'utilisateurs est en augmenta‐
tion, et c'est pourquoi... Vous avez posé une question au sujet de
nos coûts, mais je n'ai pas eu l'occasion d'y répondre en raison du
manque de temps. L'éventail des coûts est large. Nous offrons nos
services à tout le monde.

J'ai discuté avec un passager il y a quelques jours. Il travaillait
pour Revenu Canada et devait se rendre sur la côte Ouest de Terre-
Neuve pour effectuer un audit. N'ayant pas pu prendre l'avion, il
s'est tourné vers le transport interurbain. Comme je vous l'ai dit,
notre clientèle est très diversifiée.

Beaucoup de nos clients n'ont pas accès à d'autres moyens de
transport. À ce moment de l'année, nous offrons nos services à

beaucoup de personnes qui ont vraiment besoin de se rendre sur
place à St. John's pour ne pas rater un rendez-vous médical. Nous
sommes reconnus pour la fiabilité et la disponibilité de nos ser‐
vices. Nous fonctionnons sept jours sur sept à l'année, sans arrêt.

Notre clientèle est diversifiée. Des gens de tous les horizons uti‐
lisent nos services à la grandeur de la province. Nos chiffres se sont
à peu près stabilisés en ce qui a trait à la fréquentation. Il n'y a pas
eu de diminution, mais les dépenses ont explosé, et nous devons
donc chercher à augmenter le nombre d'usagers pour maintenir le
même ratio.

Le président: Je remercie M. Roberts et M. Rogers.
[Français]

Monsieur Barsalou‑Duval, la parole est à vous pendant deux mi‐
nutes et demie.

M. Xavier Barsalou-Duval: Merci beaucoup, monsieur le pré‐
sident.

Monsieur Maheux, je vous remercie de toutes vos propositions.
J'en prends très bonne note. J'ai écouté attentivement et nous ver‐
rons si nous sommes capables d'en intégrer le plus possible dans le
rapport que le Comité produira.

Monsieur Côté, de l'Union des municipalités du Québec, j'ai
peut-être une question piège pour vous. D'après ce que j'ai compris,
M. Maheux, d'autres témoins et vous avez mentionné qu'il était im‐
portant que le fédéral ne finance pas juste les infrastructures, mais
aussi les dépenses de fonctionnement. C'est d'ailleurs quelque chose
que les sociétés de transport en commun nous répètent souvent.

Certains témoins sont venus nous parler d'une question intéres‐
sante sur laquelle j'aimerais vous entendre. Il n'y a pas si long‐
temps, un témoin nous disait que les investissements en matière de
transport interurbain étaient certes un sujet d'étude important, mais
qu'en matière de transport public ou en commun, il conviendrait
d'abord d'investir dans le type de transport dont quelqu'un a besoin
dans sa vie quotidienne. On peut penser, par exemple, au transport
pour se rendre au travail, à l'école ou à l'hôpital. Ce témoin disait
que c'est le transport local qui serait sa priorité.

En tant que président de l'UMQ et maire d'une ville régionale,
que pensez-vous de cette déclaration? Il y a d'autres moyens de
transport qui existent. On peut penser au fameux projet de train à
grande fréquence du gouvernement du Québec, au transport par
train, qui se rend aussi dans votre région, au transport par avion, qui
est un problème important en région, et au transport par autobus.

Si on vous donnait 1 milliard de dollars, quelle serait votre prio‐
rité et où mettriez-vous l'argent en premier?
● (1215)

M. Daniel Côté: En fait, on ne peut pas nous demander de faire
un choix prioritaire. Tous les moyens de transport sont importants.
Cela dépend des gens à qui cela s'adresse et cela dépend des be‐
soins.

Si vous me demandez quel est mon besoin en tant qu'élu, ce se‐
rait d'avoir un service aérien fiable, prévisible et qui a du sens, ce
qui n'est pas le cas actuellement. J'entends le gouvernement du
Québec se préoccuper du transport aérien régional mais, malheu‐
reusement, je n'entends pas souvent le gouvernement fédéral s'en
préoccuper, même si cela relève de sa compétence. Vous aurez
sûrement l'occasion d'y retravailler à ce comité.
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En ce qui concerne les autres moyens de transport, cela dépend
des besoins. Je comprends qu'il y a une certaine concentration de
personnes dans les villes et qu'il existe du transport collectif intra-
urbain, souvent fortement prioritaire. Or, là encore, les frais d'ex‐
ploitation sont financés presque essentiellement par l'administration
municipale, qui n'a pas les moyens de ses ambitions. Il devrait donc
y avoir une certaine forme d'aide à l'exploitation du transport col‐
lectif, de même que du transport interurbain qui, pour les gens en
région, est parfois le moyen de se rendre au travail ou à des centres
de services de santé ou d'éducation. Il est important d'en tenir
compte.

J’entendais les propositions de M. Maheux et je partage presque
totalement ses préoccupations. Les billets de transport par autocar
sont taxés. Pourtant, c'est un service essentiel. Pourquoi taxe-t-on
les services essentiels? Pourquoi taxe-t-on le service aérien régio‐
nal, qui est aussi un service essentiel? Pourquoi doit-on payer la
taxe sur les produits et services et la taxe de vente du Québec, entre
autres, sur ces services, qui sont essentiels? Normalement, un ser‐
vice essentiel ne devrait pas être taxé.

Le président: Merci, monsieur Côté.

Merci beaucoup, monsieur Barsalou‑Duval.

[Traduction]

Nous passons maintenant à M. Bachrach. Vous disposez de la pa‐
role pour deux minutes et demie.

M. Taylor Bachrach: Merci, monsieur le président. Ma question
s'adresse à Mme Perry.

J'ai beaucoup aimé votre témoignage et la manière dont vous
avez souligné les répercussions de la perte de services sur les com‐
munautés marginalisées.

Nos échanges aujourd'hui portent en grande partie sur le trans‐
port interurbain au sein des régions et des provinces, mais un autre
aspect important de cet enjeu est le transport interprovincial. Grâce
à Greyhound, les voyageurs avaient la possibilité d'acheter un seul
billet et de se déplacer entre les différentes régions du Canada. J'ai‐
merais que vous nous parliez de la manière dont la fin de ces par‐
cours de longue distance a affecté les communautés marginalisées
sur lesquelles portent vos travaux de recherche.

Mme Adele Perry: Merci beaucoup pour cette question.

L'Acte de l'Amérique du Nord britannique est un document com‐
plexe. La place du transport a fait l'objet de discussions et de dé‐
bats, mais nous savons aussi que dans l'histoire du Canada, nous
avons parfois dû réexaminer ce qui relève de la compétence des
gouvernements fédéral et provinciaux. Je pense que dans le cas qui
nous occupe aujourd'hui, il serait simpliste d'affirmer que le trans‐
port interurbain devrait relever uniquement des provinces.

L'idée d'un transporteur national était d'offrir aux usagers, bien
que de manière imparfaite, la possibilité de se procurer un billet au‐
près d'un seul transporteur pour voyager entre les provinces. Le
passage de ce modèle au système hétéroclite actuel pose un véri‐
table problème en termes d'accessibilité et de coordination. Le cas
du Manitoba illustre très clairement le problème. Dans cette pro‐
vince, il existe des liaisons de transport avec Ontario Northland à
l'est, mais les liaisons demeurent extrêmement limitées avec nos
voisins provinciaux à l'ouest; on parle d'autocars qui partent une
fois seulement par semaine après minuit.

Nous constatons ainsi les limites de l'idée selon laquelle le trans‐
port interurbain devrait relever uniquement de la compétence pro‐
vinciale pour bien fonctionner. Les usagers ont besoin de différents
types de services non seulement dans un contexte provincial, mais
aussi pour maintenir des liens avec leur famille et leurs amis, pour
accéder à de nouvelles possibilités d'emploi, et pour faire partie
d'une communauté qui s'étend au‑delà des frontières provinciales.

Les frontières provinciales telles qu'elles ont été établies ne sont
pas nécessairement les plus pertinentes dans tous les contextes. En
effet, un service national d'autobus pourrait générer des retombées à
la fois sociales, économiques et environnementales. Ce type de ser‐
vice nous oblige à réfléchir aux politiques et aux pratiques dans une
perspective qui dépasse la simple question de la rentabilité comme
moyen...

● (1220)

Le président: Merci beaucoup, madame Perry. Merci, monsieur
Bachrach.

Nous passons ensuite à Mme Lewis. Allez‑y, vous disposez de
cinq minutes.

Mme Leslyn Lewis (Haldimand—Norfolk, PCC): Je vous re‐
mercie, monsieur le président.

J'aimerais également remercier tous les témoins pour leur pré‐
sence aujourd'hui. Ma question s'adresse à Mme Perry.

Je vais faire référence à ce qu'a dit Mme Jaffe, à l'effet que la ré‐
conciliation passe par l'équité en matière de transport. Je la para‐
phrase.

La réserve des Six Nations se situe à proximité de la circonscrip‐
tion que je représente, Haldimand—Norfolk. On sait que bon
nombre de collectivités rurales, y compris la réserve des Six Na‐
tions, n'ont qu'un accès limité aux villes au moyen des transports
publics, ce qui a des répercussions sur leur qualité de vie.

J'aimerais que Mme Jaffe nous explique comment, selon elle, la
réconciliation peut être facilitée par l'équité en matière de transport.

Mme JoAnn Jaffe: Vous avez commencé votre intervention en
disant que vous vouliez poser cette question à Mme Perry.

Mme Leslyn Lewis: Oui c'est exact, je suis désolée. Ma ques‐
tion s'adresse à Mme Perry. Je vous remercie.

Mme Adele Perry: Merci pour votre question.

Je suis heureuse de partager mon temps de parole avec
Mme Jaffe, qui, je pense, pourrait aborder cette question de manière
très concrète.

Les défis associés à la réconciliation sont entre autres d'ordre
matériel. Ce sont des défis substantiels qui dépassent la simple di‐
mension symbolique. Je pense que l'enjeu des transports nous le
montre de manière réelle et tangible. Plusieurs éléments qui au‐
raient des répercussions mesurables sur la relation entre les collecti‐
vités autochtones et non autochtones peuvent être observés dans un
domaine comme la politique en matière de transport. Un meilleur
système de transport permettrait de créer des liens entre les collecti‐
vités autochtones et les autres collectivités, mais également de re‐
lier les communautés autochtones entre elles.
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Ce genre d'enjeux nous incitent à réfléchir au‑delà de la dichoto‐
mie opposant les zones urbaines aux régions rurales. Nous parlons
souvent de villes comme Winnipeg et Brandon qui répondent à
n'importe quelle définition d'une collectivité urbaine. L'absence
d'un marché privé et le manque d'intérêt des gouvernements provin‐
ciaux à fournir des moyens de transport adéquats touchent particu‐
lièrement certaines collectivités. Les collectivités autochtones, et
notamment les femmes autochtones, sont de toute évidence parmi
les plus affectées.

Il s'agit d'une manière concrète pour le gouvernement fédéral de
répondre aux appels à la justice dans le cadre de l'Enquête nationale
sur les femmes et les filles autochtones disparues et assassinées et
de manière moins directe, mais tout aussi importante, de répondre
aux appels à l'action de la Commission de vérité et de réconcilia‐
tion.

Mme Leslyn Lewis: Mme Jaffe a-t-elle quelque chose à ajouter
à ce sujet?

Mme JoAnn Jaffe: Je pense que Mme Perry a fait un excellent
travail, mais je souhaite ajouter une chose.

Lorsque nous travaillions sur « Projet Ici aujourd'hui, ailleurs de‐
main », notre projet de synthèse des connaissances sur les trans‐
ports publics et sur la vulnérabilité au sein des régions rurales et
isolées du Canada, nous avons organisé une réunion avec les parties
prenantes, à laquelle ont participé de nombreuses personnes issues
des communautés autochtones. Ils ont parlé de leurs problèmes liés
au manque de transports publics et du fait que vivre dans des col‐
lectivités éloignées signifiait que se rendre quelque part prend énor‐
mément de temps. Chaque fois qu'ils devaient se rendre à un ren‐
dez-vous médical, un rendez-vous avec les services sociaux, ou
d'autres types d'obligations, ils étaient obligés de se déplacer d'un
autobus à un autre, d'attendre longtemps, puis de marcher et de
faire de l'auto-stop ici et là. Un trajet de deux heures pour une per‐
sonne qui habite dans un centre urbain peut leur prendre trois ou
quatre jours.

Nous devons réaliser que le fait que des personnes soient exclues
de la participation à la société en raison du temps et des efforts
qu'elles doivent fournir simplement pour se déplacer est révélateur
de nos valeurs, dans une société qui justement accorde beaucoup
d'importance au temps.
● (1225)

Mme Leslyn Lewis: Merci à vous deux.

Ma prochaine question s'adresse à M. Roberts.

Monsieur Roberts, je tiens d'abord à vous remercier pour le sacri‐
fice que vous avez consenti afin de préserver les transports dans
votre province. Vous avez déclaré que vous exploitez DRL à perte
et que vous le subventionnez à même les profits générés par vos
autres activités.

Combien de temps pensez-vous pouvoir continuer à fonctionner
à perte tout en maintenant les mêmes standards de services que
vous fournissez à l'heure actuelle?

M. Jason Roberts: C'est une bonne question.

Je pense que cela tient à mon désir de continuer à faire le travail
que je fais. Lorsque vous constatez que quelqu'un apprécie sincère‐
ment votre travail et qu'il est prêt à poser des gestes concrets...

Combien de nous encore pourrons-nous continuer de fournir ce
genre de services? Je n'en sais rien. Tant que je pourrai continuer à

le faire, je le ferai. Toutefois, il serait bien de savoir si nous allons
recevoir de l'aide pour améliorer la situation afin de pouvoir conti‐
nuer à desservir les quelque 250 000 Terre-Neuviens qui n'habitent
pas dans les grands centres urbains et se situent sur un espace de
900 kilomètres à l'extérieur du périmètre urbain.

Le président: Merci beaucoup, monsieur Roberts, ainsi que vous
aussi, madame Lewis.

Avant de céder la parole à M. Iacono pour la dernière série de
questions, je tiens à m'excuser auprès de la Dre Perry. Je vous ai ap‐
pelé professeure Perry, car votre titre ne figurait pas dans mes
notes. Je viens d'effectuer quelques recherches et j'ai vu que vous
avez obtenu votre doctorat à l'Université York. Docteure Perry, je
vous prie de m'excuser.

J'invite maintenant M. Iacono à prendre la parole.

[Français]

La parole est à vous.
M. Angelo Iacono (Alfred-Pellan, Lib.): Merci, monsieur le

président.

Je remercie tous les témoins de leur présence. Cela va nous per‐
mettre de nous orienter un peu plus.

Maître Côté, cher confrère, je vous félicite pour votre parcours
très intéressant. J'ai écouté votre allocution d'ouverture et vos re‐
commandations.

Le gouvernement du Québec a-t-il manifesté son intérêt à tra‐
vailler avec d'autres ordres de gouvernement pour rétablir les lignes
de transport interurbain par autocar?

M. Daniel Côté: Je ne peux pas parler au nom du gouvernement
du Québec, mais il serait intéressant que les liens soient rétablis
entre Québec et Ottawa, tant pour le transport aérien qu'interurbain
ou autre. On perçoit que les relations sont difficiles, et ce sont les
citoyennes et les citoyens ainsi que les régions du Québec qui en
paient le prix.

J'aimerais bien qu'on trouve un terrain d'entente. Une des façons
d'y arriver, c'est de respecter les champs de compétence de chaque
ordre de gouvernement, municipal, provincial et fédéral. Si chacun
respecte ces champs de compétence, cela facilitera les choses.

M. Angelo Iacono: Maître Côté, je comprends que vous ne pou‐
vez pas parler au nom du gouvernement du Québec. Cela dit, à quoi
ont mené vos échanges avec la province de Québec? Quel est l'inté‐
rêt de la province de Québec? En tant que maire, vous devez avoir
des discussions avec le gouvernement du Québec. De quoi est-il
question lors de vos échanges? Quelles sont vos demandes? Qu'est-
ce que le Québec a manifesté?

M. Daniel Côté: Nous avons fréquemment des discussions avec
le gouvernement du Québec, oui.

Le gouvernement du Québec est toujours prêt à nous aider et à
appuyer le milieu municipal et le transport interurbain, mais nous
souhaitons que les deux ordres de gouvernement collaborent en
fonction de leurs champs de compétence respectifs.

Aujourd'hui, nous nous adressons au gouvernement fédéral, mais
nous avons aussi sollicité l'aide du gouvernement du Québec.
D'ailleurs, ce dernier nous a mentionné qu'il souhaitait apporter sa
contribution.
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M. Angelo Iacono: Des politiques innovantes en matière de
transport ont-elles été mises en place dans le milieu municipal, au
Québec? Si oui, pouvez-vous nous en dire plus à ce sujet?
● (1230)

M. Daniel Côté: Monsieur Roy, pouvez-vous m'aider à répondre
à cette question?

M. Samuel Roy (coordonnateur aux politiques, Union des
municipalités du Québec): Oui, bien sûr.

Dans l'ensemble des régions du Québec, différentes municipali‐
tés régionales de comté ou régies intermunicipales ont mis de
l'avant certaines initiatives, ce qui a permis de maintenir l'offre de
services à la population.

Comme certains intervenants l'ont mentionné précédemment, si
on veut atteindre l'objectif de maintenir l'offre de services, il faut la
plupart du temps pouvoir compter sur une aide financière des mi‐
lieux municipal et provincial.

Il y a des initiatives et les gens du milieu municipal sont créatifs,
mais il y a aussi des défis relativement aux ressources nécessaires
pour maintenir une offre de services efficace et au bénéfice de la
population de toutes les régions du Québec.

M. Angelo Iacono: Merci, monsieur Roy.

Monsieur Côté, je vous invite à nous faire part des initiatives qui
vous ont été présentées par le Québec. Le problème est toujours lié
aux ressources, à l'aspect financier. De notre côté, si nous pouvions
avoir une idée de la façon dont la province voudra réagir, cela nous
orienterait et nous guiderait. Si vous avez d'autres recommanda‐
tions, vous pouvez les faire parvenir à la greffière et cela nous fera
plaisir de les examiner.

Monsieur Maheux, c'est un plaisir de vous voir en personne; je
vous remercie d'avoir fait le trajet jusqu'ici.

Quelle est votre stratégie de réussite à long terme compte tenu de
la longue tendance à la baisse de l'achalandage des autocars?

M. Pierre Maheux: Notre stratégie est relativement simple. En
fait, la liaison entre l'Abitibi et Montréal était suffisamment ren‐
table et achalandée pour subventionner nos autres lignes régionales
dont cinq, comme M. Roberts l'a mentionné, sont assez déficitaires.
Cependant, la baisse d'achalandage sur notre ligne principale fait
que nous nous retrouvons avec un réseau déficitaire, que nous ne
pourrions pas exploiter sans l'aide du gouvernement.

Je me permets de revenir rapidement sur la question que vous
avez posée juste avant. Le gouvernement du Québec a une particu‐
larité: il a mis en place un programme d'aide qui, je pense, n'existe
pas dans les autres provinces. Quand une municipalité est d'accord
pour appuyer un transporteur privé et maintenir un service, pour
chaque dollar qu'elle investit, trois dollars sont investis au moyen
du Programme d'aide au développement du transport collectif. Mal‐
gré cela, certaines municipalités n'ont pas assez de fonds. Cepen‐
dant, bien des lignes, dans notre région en particulier, ont été ap‐
puyées par...

M. Angelo Iacono: Merci, monsieur Maheux, mais je manque
malheureusement de temps.

Pourriez-vous nous faire parvenir vos propositions en les adres‐
sant à la greffière? Vous nous en avez mentionné quelques-unes,
mais nous n'avons pas eu l'occasion de les entendre toutes. Vous
pourrez nous orienter étant donné que vous êtes dans le milieu et
que vous vivez présentement ces difficultés. Vos recommandations
nous seraient donc très précieuses.

Vous pourriez notamment préciser quel type d'aide financière
pourrait vous être bénéfique et ce qu'elle pourrait vous apporter.

M. Pierre Maheux: Je vous remercie. Je vais vous les achemi‐
ner, c'est certain.

Je voudrais simplement soulever un point important. Quelqu'un,
ici au Comité ou dans la salle, sait-il où est le terminus d'autocars à
Ottawa?

Il n'existe plus depuis que l'opérateur Greyhound a eu des diffi‐
cultés financières, comme nous, et a mis fin à ses services partout
au Canada, entre autres dans la circonscription de Vaudreuil—Sou‐
langes, la vôtre, monsieur le président. Votre service d'autocar n'est
donc plus offert.

Les services interurbains au Canada sont malades, la preuve étant
qu'il n'y a plus de terminus d'autocars à Ottawa, où on se retrouve
aujourd'hui avec un promoteur immobilier qui développe le site de
l'ancien terminus. Nous sommes quatre ou cinq transporteurs à des‐
servir Ottawa. Il y a notamment notre nouveau service qui couvre
Montréal, Laval, Gatineau et Ottawa, si on me permet ce message
publicitaire. Il y a aussi les autocars de Keolis Canada, qui em‐
pruntent l'autoroute 417, et ceux d'Ontario Northland, qui arrivent
de Sudbury et de North Bay.

Cependant, où est-ce que ces autocars s'arrêtent pour débarquer
les passagers chargés de valises? Ils doivent s'arrêter aux coins de
rue, dans des bancs de neige. Le fait que la capitale du Canada n'a
pas de terminus d'autobus n'a vraiment aucun sens.

Je pense que la solution passe par les sociétés de transport public,
qui devraient donner accès à des quais et à des services en recou‐
rant aux subventions qu'elles reçoivent des municipalités, du gou‐
vernement provincial et du gouvernement fédéral.

● (1235)

Le président: Merci, messieurs Maheux et Iacono.

Au nom du Comité, je remercie tous les témoins d'avoir pris le
temps de participer à la réunion d'aujourd'hui, que ce soit en per‐
sonne ou de façon virtuelle.

[Traduction]

Je demanderai maintenant à tous les témoins qui nous rejoignent
de bien vouloir se débrancher pour la portion à huis clos de la
séance.

Sur ce, nous allons suspendre la séance pour deux minutes.

[La séance se poursuit à huis clos.]
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